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International Association of Labour Law Journals - IALLJ
La Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale est membre de  
l’« International Association of Labour Law Journals », réseau d’échange de publications, 
d’idées, de développements juridiques et économiques.
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Análisis Laboral (Pérou)
Arbeit und Recht (Allemagne)
Australian Journal of Labor Law (Australie)
Bulletin on Comparative Labour Relations (Belgique)
Canadian Labour and Employment Law Journa (Canada)
Comparative Labor Law & Policy Journal (États-Unis)
Derecho de las Relaciones Laborales (Espagne)
Diritto delle Relazioni Industriali (Italie)
Diritti lavori mercati (Italie)
E-journal of International and Comparative Labour Studies (Italie)
Employees & Employers – Labour Law and Social Security Review : Delavci in delodajalci (Slovénie)
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Rivista giuridica del lavoro e della sicurezza sociale (Italie)
Russian Yearbook of Labour Law (Russie)
Temas Laborales (Espagne)
Zeitschrift für ausländisches und internationales Arbeits - und Sozialrecht (Allemagne)



SOMMAIRE 2023/3

DOSSIER THÉMATIQUE

LA QUESTION SOCIALE À L’ÉPREUVE DE 
L’ENVIRONNEMENT
Coordination par Jérôme Porta

    Jérôme Porta
La question sociale à l’épreuve de l’environnement

     Vladimir tobÓn perilla
Emploi ou environnement : la transition colombienne vers
une économie décarbonnée à l’épreuve de l’exploitation
pétrolière

     Abigail Osiki & Vincent Oniga
Transition juste en afrique du sud : les défis et opportunités
pour la négociation collective

    Yadira de las Cuevas Potrony & Onny Fajardo Nuñez
L’activité minière à cuba ou la difficulté de concilier enjeux
sociaux, droit du travail et défense de l’environnement

    William Chiaromonte
Protection internationale et inclusion professionnelle des
migrants environnementaux en italie : un chemin entamé,
mais encore long à parcourir

     Sandra russo
Les intérêts protégés par le droit du travail en france : quid
de la valeur environnement ?

     Olga fotinopoulou basurko, dulce cairos barreto & eva
lopez terrada
Les apports de la directive 2022/2464 relative à la
publication d’informations en matière de durabilité par les
entreprises

     Sébastien parent
L’espoir d’une justice climatique en droit du travail au
Québec



SOMMAIRE 2023/3

ACTUALITÉS JURIDIQUES INTERNATIONALES
AFRIQUES
 Algérie – Chakib Boukli Hacène
  Bénin - Bertin M. Quenum
  Israël - Lilach Lurie

AMÉRIQUES
  Argentine - Juan Pablo Mugnolo
  Brésil - Sidnei Machado
  Canada - Gilles Trudeau
  Chili - Sergio Gamonal C.
  Colombie - Kevin Hartmann Cortes
 États-Unis - Risa L. Lieberwitz
 Mexique - Gabriela Mendizábal Bermúdez
  Pérou - Guillermo Boza Pró

ASIE-OCÉANIE
  Chine - Aiqing Zheng

EUROPE
  Allemagne - Roman Rick Sallaba
  Espagne - Francisca Fernández Prol
  Fédération de Russie - Anna Aleksandrova
  Grèce - Costas Papadimitriou
  Hongrie - Zoltán Petrovics
  Irlande - Caroline Murphy & Lorraine Ryan
  Italie - Alberto Mattei
  Pays-Bas - Saskia Montebovi
      République de Serbie - Filip Bojić
  Roumanie - Felicia Rosioru
  Royaume-Uni - Jo Carby-Hall
  Slovénie - Sara Bagari
  Suisse - Anne-Sylvie Dupont



ACTUALITÉS JURIDIQUES 
INTERNATIONALES



Algé.....Algé.....Argentine

AM
ÉR

IQ
UE

S

121RDCTSS - 2023/3120 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2023/3

JUAN PABLO MUGNOLO
Professeur titulaire, Université de Buenos-Aires et Université de San Andrés

CRISE ÉCONOMIQUE ET RELATIONS DE TRAVAIL EN ARGENTINE

La crise économique argentine s’est aggravée en 2022 lorsque le gouvernement 
péroniste a nommé un nouveau ministre de l’économie pour mettre en œuvre une réforme 
fiscale impliquant une réduction significative du budget, non seulement pour le logement 
et l’éducation, mais aussi pour la santé, le développement productif, les travaux publics et 
les transports (I). Parallèlement, ce scénario macroéconomique catastrophique a eu des 
répercussions sur les décisions judiciaires rendues en matière de droit du travail (II).   

I - LA CRISE ÉCONOMIQUE EN ARGENTINE
L’inflation élevée a atteint 120 % en glissement annuel, les réserves de la Banque 

centrale étant pratiquement inexistantes. Un accord avec le Fonds Monétaire International a 
imposé le respect d’objectifs budgétaires et monétaires, qui ont contraint le gouvernement 
argentin à imposer une dévaluation de 20 % le 14 août 2023, un jour après une performance 
électorale lamentable lors des élections primaires obligatoires. 

Ce scénario économique désastreux est aggravé par le faible soutien politique dont 
bénéficie le gouvernement. Pour la première fois dans son histoire de plus d’un demi-
siècle, le parti péroniste au pouvoir est arrivé en troisième position lors des élections du 
mois d’août dernier, face à une option de centre-droit et à une option libérale d’ultra-droite 
antisystème politique. 

L’inflation continue d’éroder le pouvoir d’achat des retraités et des pensionnés du 
système de sécurité sociale. Le dernier réajustement des salaires, conformément à la loi sur 
la mobilité, appliqué en juin dernier (20,92 %) était inférieur d’environ 3% au taux d’inflation 
pour la période avril/juin 2023 (23,87 %). Les retraités exclus du bénéfice des primes de 
compensation ont subi, pour leur part, une baisse de leur pouvoir d’achat de 12,3 % au 
cours des 12 derniers mois, dont 6 % uniquement au cours du premier semestre. Cela 
signifie qu’avec le montant de leur retraite perçu en juin dernier, ils ont pu acheter 12,3 % de 
biens et de services de moins qu’avec ce qu’ils avaient reçu à la mi-2022, et 6,1 % de moins 
qu’avec le début 2023. Tel était le scénario avant la dévaluation monétaire de 20 % décidée 
par le gouvernement péroniste en août 2023. 

Selon les données de la dernière enquête sur les salaires en Argentine (Institut national 
des statistiques et des recensements - INDEC), au cours des huit premiers mois de l’année, 
l’indice des salaires INDEC a augmenté d’environ 29 %, tandis que les prix et les tarifs ont 
enregistré une hausse de 32,3 %.  

L’inflation et la dévaluation de la monnaie ont engendré un système de négociation 
collective axé exclusivement sur les négociations salariales, ce qui l’a appauvri en termes 
de contenu. Dans le même ordre d’idées, le paradoxe est que les travailleurs formels inclus 
dans les conventions collectives de travail reçoivent des salaires inférieurs au seuil de 
pauvreté. 

L’action des syndicats s’explique par la situation paradoxale dans laquelle un 
gouvernement péroniste (auquel adhère la grande majorité syndicale) applique un 
ajustement contre sa propre base de représentation. Cependant, en Argentine, en raison de 
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la configuration consolidée du marché national de l’emploi (chômage structurel et emploi 
non déclaré), les dirigeants des chômeurs ne sont pas les syndicats. Selon les derniers 
rapports nationaux, la représentativité des organisations sociales, composées de citoyens 
ayant adhéré aux programmes d’aide sociale, a transféré la gestion exclusive des conflits 
sociaux des syndicats aux organisations sociales, en raison de la diminution du nombre de 
travailleurs inscrits et de l’augmentation du nombre d’emplois informels.  

II - LES ARRÊTS DE LA COUR SUPRÊME NATIONALE EN MATIÈRE 
      DE TRAVAIL 
Le scénario macroéconomique a également eu des répercussions sur les décisions 

judiciaires ne pouvant ignorer la situation économique et ses conséquences sur les 
créances qui, comme le travail, ont un caractère alimentaire. En ce sens, la plus haute 
autorité judiciaire de la justice nationale du travail (Chambre nationale de recours du travail) 
a précisé, avec la loi n°2764 du 7 septembre 2022, le taux d’actualisation des revenus du 
travail. Ce taux favorise clairement les travailleurs puisqu’il protège leurs créances des 
effets érosifs de l’inflation. 

Cependant, comme prévisible, les entreprises ont contesté la loi en question et ont 
porté l’affaire devant la Cour suprême nationale du travail, qui l’étudie et devrait rendre une 
décision prochainement. 

Par ailleurs, il faut rappeler que le droit syndical argentin1 prévoit qu’en cas d’absence de 
direction d’un syndicat, le ministère du Travail peut désigner un délégué « normalisateur » 
chargé d’effectuer les démarches nécessaires à la régularisation. 

Dans une affaire récente d’absence d’organe directeur du Syndicat du personnel de 
sécurité de la République argentine, le ministère du Travail a désigné un délégué doté des 
pouvoirs administratifs et exécutifs. Cette décision a été contestée et rejetée en première 
et deuxième instance par la justice du travail. Néanmoins, la Cour suprême a rejeté ce qui 
avait été résolu par les tribunaux inférieurs contre les vastes pouvoirs interventionnistes du 
gouvernement qui, dans le régime juridique argentin, violent la liberté syndicale2.

Enfin, la Cour suprême nationale est intervenue dans une affaire d’emploi public dans 
laquelle la nature rémunératrice de certaines primes périodiques versées aux travailleurs 
était remise en question3. L’argument retenu était celui selon lequel ces primes étaient 
versées avec des fonds provenant de collectes spécifiques à cette région de l’État et, par 
conséquent, soumises à des réglementations de droit public, pour lesquelles les principes 
et les règles du droit du travail étaient exclus. Malgré cela, la Cour suprême nationale a jugé 
que l’origine et la nature des fonds sur la base desquels ces primes étaient périodiquement 
versées aux travailleurs étaient bien de nature rémunératrice. Dans le cas contraire, cela 
impliquerait une violation de la Constitution nationale (art. 14 et art. 14 bis). 

1 Loi n°23.551, art. 56.4.
2 Affaire García, Ángel Alberto y otro c/ Ministerio de Trabajo, Empleo y Seguridad Social s/ ley de 

asoc. Sindicales  et CNT 102832/2016/CS2 Unión Personal de Seguridad República Argentina  
c/ Ministerio de Trabajo, Empleo y Seguridad Social s/ ley de asoc. Sindicales, 4 avril 2023.

3 Affaire Cello, María Mónica c/ EN - M° Seguridad - disp. 268/09 212/10 s/ proceso de conocimiento,  
25 avril 2023.
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